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DÉFINITION  

La thrombolyse est un traitement intraveineux sous ordonnance médicale individuelle, administré 
pour dissoudre un ou plusieurs thrombus causant une occlusion du flux sanguin dans les vaisseaux 
cérébraux et une réduction de l’oxygénation des tissus environnants à l’origine de l’accident vascu-
laire cérébral (AVC). 

 

BUT  

Favoriser des soins infirmiers optimaux et uniformes chez la personne victime d’un AVC isché-
mique aigu traitée par thrombolyse intraveineuse. 

 

PERSONNEL ET UNITÉS DE SOINS VISÉS 

Infirmières et infirmiers de la salle d’urgence, de l’unité de soins de neurologie vasculaire (zone AVC) 
et des soins intensifs. 

 

CLIENTÈLE VISÉE 

Toute personne présentant un AVC ischémique aigu et traitée par thrombolyse intraveineuse selon 
des critères d’admissibilité (Boulanger et al. 2018), dont : 

• Personne de 18 ans et plus 

• Apparition des symptômes depuis moins de 4,5 h 

• Pression artérielle réduite et stabilisée à < 185/110 mm Hg 
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Il existe deux (2) critères d’exclusion absolus (Boulanger et al., 2018) : 

• Toute source d’hémorragie active ou tout trouble susceptible d’augmenter le risque d’hémor-
ragie majeure durant ou après l’administration de la thrombolyse 

• Toute hémorragie révélée par imagerie cérébrale 

 

CONDITIONS D’EXERCICE 

Les personnes admissibles à la thrombolyse sont prises en charge dans diverses situations cli-
niques: 

• Lors de l’arrivée par ambulance au service des urgences 

• À la suite d’un transfert interhospitalier provenant d’un centre référent  

• Au courant d’une hospitalisation ou lors d’une visite dans un service ambulatoire (intrahos-
pitalier) 

 

Toutes les personnes admissibles doivent recevoir la thrombolyse aussi rapidement que possible, 
soit dans un délai médian cible de 30 minutes entre l’arrivée à l’hôpital et l’injection. 

 

Pour ce faire, les ordonnances médicales individuelles suivantes doivent être complétées par le 
médecin, selon la situation :  

• « AVC aigu : Prise en charge à l’arrivée » (Annexe 4) 

• « AVC aigu : Thrombolyse cérébrale avec ténectéplase et/ou thrombectomie » (Annexe 5) 

• « AVC aigu : Thrombolyse cérébrale avec altéplase et/ou thrombectomie » (Annexe 7) 

• « AVC aigu : Soins et surveillance » (Annexe 9) 

• « AVC aigu : Thrombolyse et complications » (Annexe 10) 

 

L’infirmière doit s’assurer d’avoir les connaissances requises en AVC, en soins d’urgence ou en 
soins intensifs pour être en mesure : 

• D’évaluer la condition physique et mentale de la personne victime d’un AVC en phase ai-
guë à partir d’échelles d’évaluation et de dépistage reconnues, permettant : 

─ D’apprécier l’évolution neurologique du patient avant, pendant et après la thrombo-
lyse intraveineuse 

─ De déceler les détériorations cliniques et d’en déterminer le degré de gravité 
─ D’aviser le médecin et intervenir dans un délai opportun 
─ D’intervenir dans les délais optimaux afin de prévenir les déficits associés à l’AVC 

• D’avoir une approche collaborative, interdisciplinaire et de partenariat avec la personne et 
ses proches tout au long de l’épisode de soins 

 

PRÉCAUTIONS ET RESTRICTIONS 

Avant d’administrer la thrombolyse, il est important de s’assurer que la personne n’a pas reçu une 
dose au préalable dans un autre secteur ou un autre établissement de santé. Pour valider cette 
information, une communication verbale entre les professionnels est essentielle aux points de tran-
sitions.  
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L’administration de la thrombolyse peut occasionner des saignements et entraîner des complications 
graves. 

 

Les personnes sous anticoagulants ou antiplaquettaires doivent avoir une surveillance accrue avant, 
pendant et après une thrombolyse en raison du risque hémorragique augmenté dans les 24 h suivant 
le traitement. 

 

Les mesures invasives pouvant causer des saignements devraient être évitées, dans la mesure du 
possible, durant minimalement 4 heures suivant l’administration de la thrombolyse. Les ponctions 
veineuses doivent être exécutées en respectant les principes sécuritaires, tels qu’énoncés dans la 
méthode de soins en vigueur (SI-MS-177). Les sites de ponction doivent être surveillés avec vigilance 
dans les 24 heures suivant le traitement. 

 

Exemples de mesures invasives : ponction artérielle, injection intramusculaire, installation 
d’un tube naso-gastrique, cathétérisme vésical. 

 

Les glycémies capillaires, la prise de température rectale et l’hygiène buccale ne sont pas 
considérées comme des procédures invasives. 

 

Alerte clinique 

Une pression artérielle (PA) élevée peut accroître le risque d’hémorragie. 

• Un saignement intracérébral est une contre-indication absolue à la thrombolyse. 

• Une PA ≥ 220/120 mm Hg soutenue est une contre-indication relative à la thrombo-
lyse. 

• Une PA élevée augmente le risque de progression du saignement. En général, la cible 
est : 

─ PAS < 140 mm Hg  

 

La PA cible peut varier à travers le continuum AVC : 

• Avant la thrombolyse : 

─ PAS < 185 mm Hg ou PAD < 110 mm Hg 

• Pendant et après la thrombolyse (< 24 h) : 

─ PA < 180/105 mm Hg 

• ≥ 24 h après la thrombolyse : 

─ Selon les caractéristiques de la personne et les directives médicales associées 

 

PROCÉDURE 

1. AVANT L’ADMINISTRATION DE LA THROMBOLYSE 

 

1.1 Évaluation initiale et préparation de la personne à recevoir une thrombolyse intravei-
neuse à partir d’une ordonnance médicale individuelle (Annexe 4) 
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L’infirmière contribue à la collecte de données servant à confirmer l’admissibilité du patient à la throm-
bolyse (ex. : signes vitaux et neurologiques, glycémie, etc.). Elle procède à l’évaluation initiale de la 
condition physique et mentale de la personne et instaure une surveillance clinique adaptée à l’AVC 
ischémique aigu : 

• Installer le patient sous moniteur cardiaque pour une surveillance continue afin de déceler 
tout trouble du rythme cardiaque (dont la fibrillation auriculaire) 

• Installer un saturomètre pour une surveillance continue de la SpO2 

• Prendre les signes vitaux aux 15 minutes : 
─ La pression artérielle (PA) doit initialement être prise aux deux bras. La comparaison 

entre les deux bras vise principalement à dépister une dissection de l'aorte (mani-
festée par une grande asymétrie des PA) 

─ La température doit être contrôlée à l’arrivée pour éliminer les soupçons de convul-
sions fébriles, mimant un AVC (stroke mimics) 

• Prendre une glycémie capillaire : 
─ Une hypoglycémie sévère doit être identifiée afin d’éliminer les soupçons d’un pro-

blème de santé autre que l’AVC ischémique aigu 
─ Une hyperglycémie doit aussi être rapportée, car elle constitue un élément neuro-

toxique reconnu associé à une augmentation potentielle du volume d’ischémie et à 
une possibilité de transformation hémorragique 

• Évaluer les signes neurologiques aux 15 minutes en utilisant l’échelle neurologique cana-
dienne (ENC) (Annexe 2) 

 

Elle effectue les interventions suivantes : 

• Positionner la tête de lit à 30° afin de diminuer les risques d'aspiration et d'œdème cérébral 

• Installer deux accès veineux périphériques selon la méthode de soins en vigueur (SI-MS-
177) 

• Débuter la perfusion IV du soluté primaire selon l’ordonnance médicale individuelle 

• Effectuer les bilans sanguins et les examens complémentaires selon l’ordonnance médi-
cale individuelle 

 

Elle administre à la personne les traitements requis pour ajuster les paramètres cliniques et atteindre 
des valeurs cibles déterminées, entre autres : 

• Administrer un médicament antihypertenseur pour atteindre une pression artérielle systo-
lique (PAS) < 185 mm Hg ou la pression artérielle diastolique (PAD) < 110 mm Hg 

• Administrer de l’oxygène pour augmenter la saturation pulsée en oxygène (SpO2) ≥ 94 % 
(sauf MPOC, viser ≥ 90 %) 
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Alerte clinique 

La personne ayant subi un AVC ischémique est à risque élevé d’avoir un trouble de déglutition et 
développer une pneumonie d’aspiration. 

 

Elle doit être gardée NPO et une autre voie d’administration doit être utilisée pour la médication 
afin d’éviter les aspirations. 

 

Un test de dépistage de la dysphagie au moyen d’un outil au choix de l’établissement (ex. au 
CHUM, outil STAND à l’Annexe 3) doit être effectué par l’infirmière dès que possible afin de per-
mettre une reprise d’ingestion per os (ex. : alimentation, médication). Le délai optimal pour effec-
tuer ce test est de 4 h ou moins à partir de l’arrivée à l’hôpital. En présence d’un échec au test, 
une demande de consultation doit être acheminée aux professionnels concernés afin d’approfondir 
l’évaluation d’une dysphagie potentielle. 

 

2. ADMINISTRATION DE LA THROMBOLYSE 
 

2.1 Reconstitution de l’agent thrombolytique et préparation de la dose à administrer : 

 

L’infirmière dilue le médicament selon les recommandations et la trousse du fabricant. Elle prépare 
la dose à administrer selon l’ordonnance médicale individuelle (Annexe 5 ou 7). Elle demande en-
suite une double vérification indépendante (DVI) de la dose préparée selon la règle de soins infirmiers 
(SI-RSI-INF-0017) en vigueur. Une signature par intervenant est apposée sur le formulaire prévu à 
cet effet (Annexe 6 ou 8). 

 

Alerte clinique 

Un seul des agents thrombolytiques présentés au tableau 1 ci-dessous peut être utilisé pour une 
thrombolyse intraveineuse. 

 

Tableau 1 : Dosage de l’agent thrombolytique 

Ténectéplase 

(TNKase, TNK) 

(Annexe 5) 

Altéplase 

(Activase – rt-PA) 

(Annexe 7) 

Fiole de 50 mg (10 mL) après reconstitution 

 

Dose totale : 0,25 mg/kg 

(dose minimale 15 mg et maximale 25 mg) 

Fiole de 100 mg (100 mL) après reconstitution  

 

Dose totale : 0,9 mg/kg 

(dose maximale 90 mg) 

N.B. La posologie de l’agent thrombolytique est déterminée selon une charte de poids (kg) de l’usa-
ger. Un tableau se retrouve au verso de l’ordonnance médicale individuelle correspondant à l’agent 
thrombolytique prescrit (Annexe 5 ou 7). 
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2.2 Administration de la thrombolyse intraveineuse : 

L’infirmière administre l’agent thrombolytique par voie intraveineuse selon les directives du fabricant 
et en tenant compte de la règle de soins infirmiers (SI-RSI-INF-0008) en vigueur. Ces procédures se 
retrouvent au verso de l’ordonnance médicale individuelle concernée (Annexe 5 ou 7). 

 

Tableau 2 : Administration d’un agent thrombolytique 

Ténectéplase 

(TNKase, TNK) 

(Annexe 5) 

Altéplase 

(Activase – rt-PA) 

(Annexe 7) 

Bolus IV unique : 100 % de la dose  

 

Étape : 

1. Administrer le bolus unique par se-
ringue au Y proximal d’un circuit intra-
veineux périphérique en 5 secondes. 

Bolus IV initial : 10 % de la dose totale 

Perfusion IV : 90 % de la dose totale 

 

Étapes :  

1. Administrer le bolus initial par seringue au 
Y proximal d’un circuit intraveineux périphé-
rique en 1 à 2 minutes. 

2. Mettre la perfusion IV sous pompe volumé-
trique et administrer en 60 minutes. 

 
2.3 Surveillance clinique : 
L’infirmière assure une surveillance de l’évolution clinique de la personne pendant l’administration 
d’une thrombolyse lorsque celle-ci est administrée par perfusion, soit lors de l’utilisation de l’altéplase 
(Tableau 2). Elle prend les SV et SN selon la fréquence établie (Tableau 3), en plus de surveiller 
l’apparition de signes d’angioedème et d’hypersensibilité.  
 
 

3. APRÈS L’ADMINISTRATION DE LA THROMBOLYSE 

 

3.1 Surveillance de l’évolution clinique 

L’infirmière assure une surveillance étroite de la personne dans les 24 heures qui suivent l’adminis-
tration de la thrombolyse et intervient selon l’ordonnance médicale individuelle (Annexe 9) pour at-
teindre les cibles déterminées. Elle procède, entre autres, à la gestion des conditions cliniques sui-
vantes :  

• L’hypertension artérielle 

• La bradycardie 

• La désaturation en O2 

• L’hypo ou l’hyperglycémie 

• Les nausées et vomissements 

• La rétention urinaire 

• Les troubles de déglutition 

• Les troubles de constipation 
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L’évaluation infirmière et les surveillances cliniques présentées dans ce protocole doivent être mini-
malement appliquées aux fréquences indiquées au tableau 3 et peuvent être plus rapprochées selon 
la situation clinique. Ces instructions ne doivent aucunement remplacer le jugement infirmier ou les 
directives médicales. 

 

Tableau 3 : Fréquence des surveillances selon l’agent thrombolytique utilisé (Annexes 3 et 8) 

 Ténectéplase 

(TNKase, TNK) 

Atléplase 

(Activase – rt-PA) 

SV et SN  Avant le bolus :  

• Q 15 min 

Avant le bolus : 

• Q 15 min 

Non applicable 
Pendant la perfusion : (60 min) 

• Q 15 min 

Après le bolus : 

• Q 15 min x 1 h 

• Q 30 min x 2 h 

• Q 1 h x 4 h 

• Q 2 h x 8 h 

• Q 4 h par la suite 

Dès la fin de la perfusion : 

• Q 15 min x 1 h 

• Q 30 min x 2 h 

• Q 1 h x 4 h 

• Q 2 h x 8 h 

• Q 4 h par la suite 

• Après 24-48 h : (si stable) 

• TID, selon l’ordonnance 
médicale individuelle 

• Après 24-48 h : (si stable) 

• TID, selon l’ordonnance 
médicale individuelle 

Signes d’angioedème et 
d’hypersensibilité 

Après le bolus : 

• Q 15 min X 1 h 

Pendant la perfusion : (60 min) 

• Q 15 min 

Après la perfusion : 

• Q 15 min X 2 

N.B. La personne est sous moniteur cardiaque pour une période de 24 à 48 heures.
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CONDUITE À TENIR EN SITUATION D’URGENCE 

L’infirmière doit rester à l’affut des signes d’hémorragie intracérébrale, soit une complication grave 
associée au traitement. Elle doit également surveiller l’apparition des autres complications poten-
tielles. En présence d’un (ou plusieurs) signe(s) de complication, elle avise le médecin dans les meil-
leurs délais et se réfère à l’ordonnance médicale individuelle (Annexe 10)  
pour connaître la conduite à entreprendre. L’infirmière contacte l’équipe d’intervention rapide (ÉIR) 
si l’état clinique de la personne se détériore et répond aux critères d’appel. 

 

Tableau 4 : Principaux signes d’une détérioration clinique associée à la thrombolyse 

Signes d’hémorragie intracérébrale 

• Détérioration neurologique 

• Céphalée subite 

• Nausées et/ou vomissements 

Signes d’hémorragie interne 
 
(Ex. : tissus rétropéritonéaux, voies gastro-in-
testinales, génito-urinaires ou voies ORL) : 
 
 

• Hausse ou baisse PA > 40 mmg Hg 

• FC > 100/min 

• Présence de sang dans l’urine (ou obs-
truction de la sonde urinaire, s’il y a lieu) 

• Épistaxis ou saignement buccaux 

• Autres signes, selon la localisation du sai-
gnement 

 
* L’hypotension et la tachycardie sont des 
signes pouvant apparaître tardivement. 

Signes d’hémorragie à un point de ponction 
vasculaire 
 
N.B. Bien que les procédures invasives doivent 
être évitées dans la mesure du possible, ce n’est 
pas toujours le cas. Notamment, lors d’une 
thrombectomie endovasculaire, une surveil-
lance accrue doit être effectuée au site fémoral 
de la ponction artérielle. 

• Induration 

• Ecchymose ou hématome 

• Altération des signes neurovasculaires 
périphériques du membre 

Signes d’angioedème et d’hypersensibilité 

• Picotement ou œdème au niveau des 
lèvres, de la langue ou de l’oropharynx 

• Difficulté respiratoire 

• Difficulté à déglutir 
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ENSEIGNEMENT À LA PERSONNE ET À SES PROCHES 

L’infirmière adapte l’enseignement selon la situation et les besoins de la personne et de ses 
proches. Elle utilise les fiches santé disponibles sur le site web du CHUM (Annexe 11 ou au 
https://www.chumontreal.qc.ca/fiches-sante) : 

• Avoir un caillot dans le cerveau – L’AVC ischémique 

• Traiter un AVC par un médicament – La thrombolyse 

Elle les remet au patient et à sa famille. Elle en discute avec ceux-ci selon leur besoin et pour vali-
der leur compréhension. 

 

Elle peut également encourager les personnes et leurs proches à consulter des ressources utiles, 
dont  le document « Votre cheminement après un AVC : un guide à l’intention des survivants de l’AVC 
» publié sur le site de la Fondation des maladies du cœur et de l’AVC du Canada et disponible en 
ligne : 

https://www.coeuretavc.ca/ 

 
INSCRIPTION AU DOSSIER MÉDICAL 

L’infirmière consigne au dossier de la personne toute intervention découlant de ce protocole, en spé-
cifiant : 

• La date et l’heure 

• L’évaluation clinique de la personne avant et après le traitement 

• Les paramètres de surveillances, selon les fréquences attendues 

• Les deux dispositifs d’accès veineux périphériques (DAVP) installés, ceux utilisés et l’inté-
grité des sites d’insertion 

• L’agent thrombolytique et les autres médicaments, s’il y a lieu, la dose administrée et le mode 
d’administration 

• Les précautions prises lors de l’administration de l’agent thrombolytique, dont la double-vé-
rification indépendante (DVI) effectuée 

• La réaction de la personne au traitement 

• Tout examen radiologique demandé et la réalisation de celui-ci 

• Les interventions effectuées en présence de complications 

• L’enseignement effectué auprès de la personne et de ses proches 

• Sa signature  
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https://www.activase.com/content/dam/gene/activase/PDFs/Activase-Posttreatment-Monitoring/Post-Activase-Care-Sheet.pdf
https://www.rochecanada.com/PMs_Fr/Activase/Activase_AMI_PM_F.pdf
https://www.ahajournals.org/doi/pdf/10.1161/STR.0000000000000158
https://www.ahajournals.org/doi/epub/10.1161/STR.0000000000000211
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APPROBATION 
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Annexe 1 : Échelle de Cincinnati 
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Annexe 2 : Échelle neurologique canadienne (ENC) 

 

□ AVC Ischémique  □ AVC Hémorragique (HSA, HIP, HIV, HIC) 

*Si léthargie, semi-comateux ou comateux utiliser l’échelle de coma Glasgow 

DATE :      

HEURE : 
  

  

1
- 

P
U

P
IL

L
E

 

Gauche 
Dimension (diamètre)     

Réaction (diamètre)     

Droite 
Dimension     

Réaction     

É
C

H
E

L
L

E
 N

E
U

R
O

L
O

G
IQ

U
E

 C
A

N
A

D
IE

N
N

E
 

2- Niveau de 
conscience* 

Alerte 3     

Somnolent, mais éveillé 1,5     

3- Orientation 
Orienté 1     

Désorienté ou N/A 0     

4- Langage et 
parole 

Normal 1     

Déficit expressif 0,5     

Déficit réceptif 0     

5-A Fonction 
motrice (pas de 
déficit réceptif) 

 

LÉGENDE :  Visage* : Pas de faiblesse = 0,5 Présence de faiblesse= 0 

  Membres* : Pas de faiblesse = 1,5 Faiblesse légère = 1 

  Faiblesse = 0,5 Faiblesse totale = 0 

* PRÉCISER LE CÔTÉ DE LA FAIBLESSE    droit (D)    gauche (G) 

Visage     

Bras proximal     

Bras distal     

Jambe proximale     

Jambe distale     

5-B Réponse 
motrice (déficit 
réceptif 

 

LÉGENDE :  Visage* : Symétrique= 0,5 Asymétrique= 0 

 Membres* : Égale = 1,5 Inégale = 0 

* PRÉCISER LE CÔTÉ DE LA FAIBLESSE    droit (D)    gauche (G)  
 

Visage     

Bras     

Jambe     

Total échelle neurologique canadienne /11,5     

Figure 1. Article original : Cote, R., Battista, R.N., Wolfson, C., Boucher, J., Adam, J., & Hachinski, V. C. (1989). The Cana-
dian Neurological Scale: validation and reliability assessment. Neurology 39, 638-643.  
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Annexe 3 : Outil STAND pour le dépistage de la dysphagie 
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Annexe 3 : Outil STAND pour le dépistage de la dysphagie (suite) 
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Annexe 4 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie – AVC aigu : Prise en charge à 
l’arrivée 
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Annexe 5 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Thrombolyse avec ténectéplase et/ou  

thrombectomie 
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Annexe 5 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Thrombolyse avec Ténectéplase et/ou 

thrombectomie (suite) 
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Annexe 6 : Formulaire d’enregistrement des médicaments (FEM) pré-imprimé avec ténectéplase 
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Annexe 7 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Thrombolyse avec altéplase et/ou 
thrombectomie. Cette ordonnance n’est plus utilisée au CHUM depuis septembre 2022 
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Annexe 7 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Thrombolyse avec Altéplase et/ou 
thrombectomie (suite) 
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Annexe 7 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Thrombolyse avec altéplase et/ou 
thrombectomie (suite) 
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Annexe 8 : Formulaire d’enregistrement des médicaments (FEM) pré-imprimé avec altéplase.  Ce formulaire 
n’est plus utilisé au CHUM depuis septembre 2022. 
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Annexe 9 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Soins et surveil-
lances 
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Annexe 9 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Soins et surveil-
lances (suite) 
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Annexe 9 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Soins et surveil-
lances (suite) 
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Annexe 9 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Soins et surveil-
lances (suite) 
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Annexe 9 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Soins et surveil-
lances (suite) 
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Annexe 9 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie - AVC aigu : Soins et surveil-
lances (suite) 
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Annexe 10 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie AVC – aigu : thrombolyse et complications 
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Annexe 10 : Ordonnance médicale individuelle de neurologie AVC – aigu : thrombolyse et 
complications (suite) 
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Annexe 11 : Fiches-santé 

 

 


